
MAIRIE 
DE 

BESANÇON 

Étaient présents : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Délibérations du Conseil Municipal 

Séance du 10 juillet 2020 

Le Conseil Municipal, convoqué le 4 juillet 2020, s'est réuni à la Chambre 
de Commerce et d'industrie Territoriale du Doubs (CCIT) 

Conseillers Municipaux en exercice : 55 

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire. 

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume 
BAILLY, M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, 
Mme Julie BOUCON, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, 
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, 
Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, 
M. Laurent CROIZIER, M. Benoît CYPRIAN!, Mme Marie ETEVENARD, 
M. Ludovic FAGAUT, Mme Larine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET, M. Abdel 
GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles 
HENRY, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien 
LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, 
Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Thierry PETAMENT, 
M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan 
SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, 
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Marie ZEHAF. 

Secrétaire : M. Ludovic FAGAUT. 

Absents: M. Eric ALAUZET, Mme Anne BENEDETTO, Mme Claudine CAULET, M. Cyril 
DEVESA, M. Jean-Marc FAIVRE, M. Damien HUGUET, M. Christophe LIME, 
Mme Laurence MULOT. 

Procurations de vote: M. Eric ALAUZET à Mme Karima ROCHDI, Mme Anne BENEDETTO à M. Hasni 
ALEM, Mme Claudine CAULET à Mme Françoise PRESSE, M. Cyril DEVESA 
à M. Nathan SOURISSEAU, M. Jean-Marc FAIVRE à M. Ludovic FAGAUT, 
M. Damien HUGUET à M. Anthony POULIN, M. Christophe LIME à M. André 
TERZO, Mme Laurence MULOT à Mme Marie LAMBERT. 

OBJET : 02 - Elections sénatoriales du 27 septembre 2020 - Election de 107 délégués supplémentaires et 
de 35 délégués suppléants 
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Elections sénatoriales du 27 septembre 2020 
Election de 107 délégués supplémentaires 

et de 35 délégués suppléants 

Rapporteur : Mme Anne VIGNOT, Maire 

La présente réunion du Conseil tv1unicipal a pour objet de désigner les délégués supplémentaires et 
suppléants qui prendront part, le dimanche 27 septembre 2020, à l'élection des 3 sénateurs de notre 
département. 

Après avoir vérifié le quorum, Mme la Maire procède à la mise en place du bureau électoral. 

1 Mise en place du bureau électoral 

Le bureau électoral est présidé de droit par Mme la Maire. Il comprend, les 2 membres du Conseil 
Municipal les plus âgés présents à l'ouverture du scrutin et les 2 membres du Conseil Municipal les 
plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin (article R.133 du Code Electoral) : 

Mme la Maire, Présidente 
Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX, élus les plus âgés à l'ouverture du scrutin 
et M. Nathan SOU RISSEAU, M. Hasni ALEM élus les plus jeunes à l'ouverture du scrutin. 

2 Mode de scrutin et opérations de vote 

La Maire invite ensuite le Conseil Municipal à procéder à l'élection des délégués et de leurs 
suppléants en vue de l'élection des sénateurs. Elle rappelle qu'en application des articles L.289 et 
R.133 du Code Electoral, l'élection des délégués et des suppléants a lieu sur la même liste suivant le 
système de la représentation proportionnelle avec application de la règle de ia plus forte moyenne, 
sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre un nombre de noms inférieur au 
nombre de sièges de délégués et de suppléants à pourvoir. Chaque liste de candidats aux fonctions 
de délégués et de suppléants est cûmpûsée alternativement d'un candidat de chaque sexe. 

En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu. 

La Maire précise également que les députés, les sénateurs, les conseillers reqronaux, et les 
conseillers départementaux ne peuvent être désignés délégués, élus ou .de droit, par lea conseils 
municipaux dans lesquels ils siègent (article L.287 du Code Electoral). 

Ont donc été désignés comme remplaçants de: 

- Mme Elise AEBISCHER, Conseillère Régionale : 
M. Marcel FERREOL né le 09 juin 1949 

- M. Eric ALAUZET, Député: 
Mme Michelle DE WILDE née le 17 mai 1951 

- M. Ludovic FAGAUT, Conseiller Départemental : 
M. Thierry RAGON né le 27 juin 1970 

- Mme Myriam LEMERCIER, Conseillère Départementale : 
M. Eric BAILLY né le 20 août 1974 

- Mme Laurence MULOT Conseillère Départementale : 
Mme Françoise BLOCH née RINGENBACH née le 05 janvier 1949 
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La Maire indique que conformément aux articles L.285 à L.286 du Code Electoral, le Conseil 
Municipal doit élire cent sept délégués supplémentaires (les élus municipaux étant membres de droit) 
et trente-cinq délégués suppléants. 
Avant l'ouverture du scrutin, Mme la Maire constate que 3 listes de candidats ont été déposées : 

Liste 1 : Liste Besançon par nature 
Liste 2 : Liste Besançon Maintenant 
Liste 3 : Liste L'écologie positive 

Mme la Maire invite les élus à procéder, sans débat, au vote à bulletin secret à l'élection des 
107 délégués supplémentaires et 35 délégués suppléants. 

Le bureau procède au dépouillement qui donne les résultats suivants : 
- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 55 
- Nombre de bulletins blancs et nuls : 0 
- Suffrages exprimés : 55 

Ont obtenu: 
Liste 1 : Liste Besançon par nature : 40 voix 
Liste 2 : Liste Besançon Maintenant : 11 voix 
Liste 3 : Liste L'écologie positive : 4 voix 

a - Détermination du quotient électoral pour les délégués supplémentaires : 
55/107 = 0,51 soit 1 (arrondi au chiffre supérieur). 

b - Détermination du quotient électoral pour les délégués suppléants : 
55/35 = 1,57 soit 2 (arrondi au chiffre supérieur). 

c - Attribution des sièges à chaque liste : 

Délégués supplémentaires 
Liste Besançon par nature : 79 
Liste Besançon Maintenant : 21 
Liste L'écologie positive : 7 

Total : 107 sièges. 

Délégués suppléants : 
Liste Besançon par nature : 26 
Liste Besançon Maintenant : 7 
Liste L'écologie positive : 2 

Total: 35 sièges. 

Dans chacune des listes auxquelles des mandats de délégués supplémentaires et de suppléants ont 
été attribués, les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation, les premiers délégués 
supplémentaires, les suivants suppléants : 

Ont été proclamés délégués supplémentaires et suppléants : 

Liste Besançon par nature 

Délégués supplémentaires : 

Mme PRUDHOMME Cécile 

M. FERNET Etienne 

Mme GONTIER Catherine, Josette 

M. PEYRARD Corentin 
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Mme HENCKEL Marie 

M. MOYSE Christophe 

Mme DUPOUËT Claire 

M. BELIARD Nicolas 

Mme BOULET Mathilde 

M. BOUSSARD Alain, Jean, Jules 

Mme NIECHAJOWICZ Aurore 

M. GOSSET Joseph 

Mme DURET Camille 

M. GUILBAUDEAU Damien 

Mme BETT!NGER Lucie 

M. LECLERCQ Benoît 

Mme CARON-LAGIER Jeannie 

M. GAINET Pierre 

Mme DAHOUI Judith 

M. GUINl::.1::3ERT Matthieu, Georges, Roger 

Mme IOANNONE Franscesca 

M. FAUCHEU Henri 

Mme [)EVALOT Véronique 

M. FREYSSIGNES Bertrand 

Mme BEZ Maud 

M. BOURQUE Patrick 

Mme JAMEY Margot 

M. GOVIGNAUX Jean-Pierre 

Mme LEROY Françoise 

M. SANGARE Seydou 

Mme MAILLOT Elsa 

M. MONÇAVOIR Nicolas 

Mme CABOT Florence 

M. LEDOUX Philippe 

Mme OLIVIER Anne-Catherine 

M. CHAUVET Mathieu 

Mme ANTOINE Suzy 

M. MOREL Sébastien 

Mme RICHARD Sylvie 

M. BOUTANQUOI Michel 

Mme ELYASSA Myriam 

M. TRIPOGNEY Christophe 

Mme GAINET Véronique 

M. WEBER Grégory 
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Mme BAILLY-GRANDVAUX Isabelle 

M. GULLI Florian, Jean, Alain 

Mme ROY Solange, Marie, Cécile, Marcelle 

M. MULLER Jason 

Mme GRAPPE Geneviève 

M. GRAPPE Jacques 

Mme POURCHET Catherine 

M. KETTERER Yves 

Mme KELLER Nathalie 

M. CLEMENCELLE Etienne 

Mme GUIRAO Valérie 

M. MOUSSARD Emilien 

Mme HUOT-BARROT Hélène 

M. MONNIER Gerard, Louis, Albert 

Mme HENRY Jeanne 

M. BENETEAU DE LAPRAIRIE Teddy 

Mme PIOTTE Michèle 

M. DORMOY Jérôme 

Mme SANGARE Salamata 

M. ETCHEVARRIA Arnaud 

Mme DELAHAYE Annie 

M. VIELLARD Raphaël 

Mme DEVILLE Julie 

M. LEBEAUPIN Thierry 

Mme KNAPP Jenny 

M. BARBE Claude 

Mme MOMET Patricia 

M. FLAMMARION Philippe 

Mme JELEZIAN Catherine 

M. DUBUS Dominique 

Mme ALBERTUS Sabrina 

M. SILVE Jordan, Guillaume, Théry 

Mme D'HOUT AUD Baptiste 

M. MARPAUX Françoise 

Mme IMAAINGFEN Naima 
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Délégués suppléants : 

M. ZERHOUNI Said Nour-Eddine 

Mme DELAHAYE Annie 

M. BRUGVIN Michel 

Mme PAGNOT Michèle 

M. CHAPUIS Michel 

Mme MAISIERES Odette. 

M. ARAMINI Aurélien 

Mme VIEILLE Aline 

M. TûURNERET Christian 

Mme CHAPUIS Gisèle 

M. DURET Olivier 

Mme FAURE Frédérick 

M. FUSTER Vincent 

Mme TERNANT Evelyne, Michel, Monique 

M. DELB[NDE Clément, Hugo 

~111me G!Rf\RD Anaïs 

M. LECOMTE Anthony 

Mme DELESSARD Juliette 

M. I IAl(l<AR. Lazhar 

Mme ROY-MENETRIER Christiane 

~M. R0Y Jean-Claude 

Mme EL CHEIKH Alice 

M. LLORY Jean 

Mme ROMAGNAN Barbara 

M. ROUSSEL Benoît 

Liste Besançon Maintenant 

Délégués supplémentaires : 

M. MOUROT Guy 

Mme MASSE (EPOUSE CART) Françoise 

M. CART Jérôme 

Mme BORDAT (EPOUSE HUIN) Isabelle 

6 



M. DELAUNAY Jean-Paul 

Mme WERTHE Christine 

M. MECHAI Saïd 

Mme JACQUEMIN Christiane 

M. MONNOT Jean-Charles 

Mme MERCET (EPOUSE MARCHANDEAU) Martine 

M. HECHE Bastien 

Mme KAOULAL Chafia 

M. VEJUX Kevin 

Mme NOIROT (EPOUSE CHOPIN) Claudine 

M. PIGNARD Maxime 

Mme MAURICE Clotilde 

M. BELOT Bertrand 

Mme BELLATON Virginie 

M. BROISSIAT Jean-Daniel 

Mme GRUILLOT Marie 

M. PIROLLEY Nicolas 

Délégués suppléants : 

Mme MICHAUD (EPOUSE DUVERGET) Chantal 

M. CUSENIER Hubert 

Mme GRESSET (EPOUSE FAGAUT) Javotte 

M. MULOT Jean-Pierre 

Mme FOGLI (EPOUSE HOURNON) Alexandra 

M. PESEUX Vincent 

Mme CHAMOUTON Agnès 

Liste L'écologie positive 

Délégués supplémentaires : 

M. HENNEQUIN Patrice 

Mme MARTIN Agnès 

M. MONNEUR Frank 

Mme DOUBKO Fatiana 

M. LAMIELLE Valentin 

Mme BRISSON Margot 

M. CURIE Pascal 
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Délégués suppléants : 

Mme FALGA Anne 

M. CHEYSSIAL Jean-Luc 

Pour extrait conforme, 
La Maire, 

Anne VIGNOT. 
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